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FORMATION INTRA ENTREPRISE 

Dans vos locaux selon vos disponibilités 
 

FORMATION INTER ENTREPRISE 

Dans nos locaux selon nos calendriers 

> 

 1 

43 Impasse de la Flambère - 31300 TOULOUSE 

Tél. 05 61 40 01 95 - www.forvalys.fr - contact@forvalys.fr 

DURÉE 

2 jours - 14 heures. 
 

PUBLIC & PRÉ-REQUIS 

Toute personne désignée par son employeur : chargé 
de prévention. 
 

EFFECTIF MAXIMUM 

8 participants. 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

Apprentissage théorique et pratique. 
 

MAINTIEN  DES COMPÉTENCES 

Aussi souvent que nécessaire. 
 

VALIDATION DES ACQUIS 

Attestation de formation. 
 

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE 

Ordinateur, vidéoprojecteur, présentation Power-
Point, livret formation. 
 

RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES 

Loi n° 91-1414 du 31/12/1991. 
Loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011. 
Décret n° 85-603 du 10/06/1985 modifié le 16 juin 
2000. 
Article L 4644-1 du Code du travail. 
Article L 4614-14 du Code du travail. 
Article R 4614-24, R4614-22 à R4614-24 du Code du 
travail. 
 

ACCESSIBILITE 

FORVALYS s’engage à favoriser l’accès à la formation 
pour toutes et pour tous. Pour toute question, vous 
pouvez solliciter notre référente handicap. 
 

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE 
 

Donner aux participants la base des connaissances, les outils et mé-

thodes leur permettant d’exercer l’activité pour laquelle ils ont été 

missionnés en matière de protection, de prévention, de sécurité et 

des conditions de travail selon la réglementation. 

CONTENU 

 

Théorie  : 

 Les accidents de travail : définitions AT, MP et accidents de trajet ; 

 Les cotisations pour accident de travail, les statistiques internes ; 

 La règlementation : les principaux textes/code du travail (loi de 1991) ; 

 Les obligations de l’entreprise ; 

 Les obligations des salariés ; 

 La responsabilités civile et pénale du chef d’entreprise, la faute inexcu-

sable, la délégation de pouvoir ; 

 Les risques professionnels : définition, terminologie ; 

 Les principes généraux de prévention ; 

 Le Décret du 20 février 1992 ; 

 Les partenaires de la prévention (inspecteur et médecin du travail, 

ANACT, CRAM…) ; 

 L’évaluation des risques professionnels (mesures et cotations) ; 

 Détecter et analyser les risques d’accident, proposer des mesures de pré-

vention ; 

 les vérifications et le suivi des équipements de travail ; 

 Mettre  en œuvre et suivre des mesures de prévention en entreprise. 

 

Pratique :  

 Exercices d’applications pratiques.  

Depuis le 1er juillet 2012 le Code du travail prévoit que l'employeur doit désigner un salarié compétent pour prendre 

en charge la prévention des risques professionnels. Ce dernier, dont le rôle dans la démarche santé et sécurité de 

l'entreprise sera central, doit être choisi et formé avec soin.  
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